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Le Guide de sécurité nautique est l’un des nombreux outils offerts par le Bureau de la sécurité nautique (BSN) pour expliquer les principes de la sécurité aux 
plaisanciers. Le BSN constitue l’organisme central de Transports Canada pour le secteur de la navigation de plaisance. Il propose des programmes fondés sur 
la prévention qui visent à réduire les risques pour la sécurité et les incidences environnementales de la navigation de plaisance dans les eaux canadiennes. 

La réussite des programmes du BSN repose sur la précieuse contribution de ses partenaires, qui collaborent à assurer la sécurité des plaisanciers, des 
embarcations et des voies navigables. Ces partenaires comprennent la Garde côtière auxiliaire canadienne, des partenaires fédéraux, provinciaux et 
territoriaux, des conseils consultatifs, le Conseil canadien de la sécurité nautique, des organismes de formation et d’application de la loi, des fabricants et des 
détaillants, ainsi que la Garde côtière canadienne et la Garde côtière des États-Unis.

Le Guide est conçu à l’intention des conducteurs d’embarcations de plaisance. Si vous êtes propriétaire ou exploitant d’une embarcation qui n’est pas utilisée à 
des fins de plaisance, comme un bateau taxi, un bateau d’excursion, un traversier ou un bâtiment affrété pour la pêche, visitez le site  
www.tc.gc.ca ou communiquez avec un Centre de Transports Canada pour obtenir un exemplaire du Guide de sécurité des petits bâtiments commerciaux.

Imprimé au Canada

Veuillez transmettre vos commentaires, vos commandes ou vos questions par courriel à l’adresse web suivante: obs-bsn@tc.gc.ca.

© Sa majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Transports (2006).

Le ministère des Transports Canada autorise la reproduction du contenu du présent guide en tout ou en partie pourvu que pleine reconnaissance soit 
accordée au ministère des Transports Canada et que le matériel soit reproduit avec exactitude. Bien que l’utilisation du matériel soit autorisée, le ministère des 
Transports se dégage de toute responsabilité quant à la façon dont l’information est présentée et quant à l’interprétation de celle-ci. 
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